
MAIRIE DE LA TURBALLE

RÄglement d'utilisation des salles
du complexe sportif

Toutes les associations utilisatrices des salles des Sports doivent se 
conformer au rÄglement ci-dessous :

Ä Chaque association est responsable de la salle durant sa prÅsence dans celle-ci.
 En l'absence du gardien, le matÅriel est mis en place par les utilisateurs au 

dÅbut de la sÅance et rangÅ Ç la fin de celle-ci.
 La salle sera laissÅe propre et rangÅe pour les utilisateurs suivants.

 Un tÅlÅphone est Ç la disposition des responsables ou des encadrants dans les 
halls d'entrÅe. Il ne devra Étre utilisÅ qu'en cas de nÅcessitÅ absolu et les 
communications devront Étre mentionnÅes sur le registre.

 Un brancard, une boÑte Ç pharmacie, des couvertures, sont Ç la disposition des 
Åquipes dans chaque bÖtiment.

 AprÜs utilisation, les responsables ou encadrants s'assureront :

 Que toutes les portes sont fermÅes.
 Que les lumiÜres sont Åteintes.
 Que les chauffages sont á au ralenti à.
 Que le matÅriel est parfaitement rangÅ.
 Que les vestiaires, douches et W.C. sont laissÅs dans un Åtat de 

propretÅ satisfaisant.

 Il est IMPERATIF de changer de chaussures avant l'utilisation de la salle des 
sports, en vous prÅcisant que ces derniÜres doivent bien entendu Étre propres et 
les semelles dÅbarrassÅes de tous gravillons,

 Toute consommation de boissons diverses ainsi que de confiserie est 
INTERDITE en dehors des zones d'accueil.

Si des dÅgradations sont constatÅes ou des Åquipements non rangÅs lors de la prise 
de possession des locaux, priÜre d'en aviser le gardien le plus tât possible pour ne pas 
Étre tenu responsable.

La Turballe, le 14 juin 2010
Le Maire,

RenÅ LEROUX


